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À LA MAIRIE
Votre conseil municipal
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MOT DE LA MAIRESSE
Chers dionysiennes et dionysiens,  

Le vrai printemps est à nos portes, nous
sommes tous impatients de retrouver un
peu de chaleur et déjà les premières fleurs
de la saison veulent sortir malgré le froid
des derniers jours. Ce début de printemps a
tout de même fait le bonheur de nos
acériculteurs, les produits d’érable seront
en abondance et la qualité au rendez-vous.
Réjouissons-nous et profitons-en. 
L’arrivée du beau temps et des activités
extérieures m’amènent à revenir sur un
sujet qui me tient à cœur. En décembre
dernier, je vous parlais de la problématique
que nous avons avec plusieurs propriétaires
de chiens qui laissent leur animal en liberté
hors de leur terrain. Je vous rappelle que
nous avons une règlementation qui oblige
tous les propriétaires de chiens à se
procurer une médaille afin d’enregistrer
leur animal. Les propriétaires ont
également l’obligation d’être en contrôle
de leur animal ce qui veut dire que dès
qu’il est à l’extérieur de la maison, le chien
doit être retenu au moyen d’un dispositif
l’empêchant de sortir du terrain. Parmi ses
obligations, le propriétaire doit ramasser
les excréments de son animal peut importe
qu’ils soient sur son terrain privé, sur le
terrain d’un autre citoyen ou sur un espace

publique. Vous trouverez dans les pages
qui suivent un extrait de ce règlement et les
obligations qui s’y rattachent. Comme déjà
mentionné, le conseil municipal a la
volonté ferme de faire respecter cette
règlementation et à faire appliquer au
besoin les amendes pouvant aller de 100$ à
2000$ selon la gravité et la récidive. Je
remercie à l’avance tous les propriétaires
de chiens de vous assurer d’être conforme
et je rappelle que ces mesures ont pour
premiers objectifs de bien vivre ensemble
dans le respect de tous et d’assurer la
sécurité des citoyens.

Le 10 mars dernier, se tenait un 5 à 7 pour
le 10ième anniversaire de l’Association des
gens d’affaires Dionysiens (AGAD). Déjà
dix ans que se formait ce bel organisme qui
a su au fil des ans apporter sa contribution
pour encourager l’achat local et faire
rayonner les gens d’affaires localement et
dans les municipalités environnantes.
Quelques jours après cet événement, le 
17 mars, le député de Borduas Monsieur
Simon Jolin-Barrette, prononçait une
déclaration à l’Assemblée nationale afin de
souligner cet anniversaire et féliciter
l’AGAD pour sa contribution au déve -
loppement économique de Saint-Denis-
sur-Richelieu. Félicitations et merci à la

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis ................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel
A.G.A.D. .........................................(450) 787-1122
• Mme Douce Labelle, présidente

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal) ...........(450) 787-2101
• M. Luc Brouillette, directeur général
Bibliothèque MAGIMO
• M. Guy Arcouette ........................ (450) 787-2179
Caisse Desjardins  
de la Vallée des Patriotes
• M. Richard Georges, dir. gén. . ....(450) 787-3026
Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu .............(450) 467-9373
Chalet des loisirs (patinoire) ......(450) 787-2422

Club de l’Âge d’Or Inc. ...............(450) 787-2427
• Mme Gisèle Dauphinais, présidente
Club Optimiste Les Patriotes .......(450) 787-2808
• Mme Caroline Proulx
Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010
Comité du Vieux Marché ............(450) 787-3939
• Mme Lyne Ross
Coopérative des 
écoles vivantes .............................(450) 787-3229
• M. Onil Perrier
Coopérative de Santé de 
Saint-Denis-sur-Richelieu ...........(450) 787-3233
Coopérative Aide Atout ........... (450) 446-2108
Diony Forme..................................(450) 909-0909
• M. Michel Robichaud

École Saint-Denis .........................(450) 645-2360

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu ...........(450) 787-2848
• Dr Yves Bergeron, président
H.L.M...............................................(450) 787-9990
• Mme Jacinthe Forcier, directrice
Info-Collectes (Récupération) .....1 (844) 722-4636

Jumelage Chastre-St-Denis ......(450) 787-2244
• Mme Ginette Thibault
Le Parcours des Arts...................(450) 709-0623
• Mme Madeleine St-Jean, présidente
Les Persévérants ..........................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel
Les petits Dyno Denis 
(garderie) ........................................(450) 787-3513
Les Troubadours ..........................(450) 787-2416
• Mme Lucille Benoit
Maison Nationale des Patriotes
• Mme Christine Devey ................. (450) 787-3623
Marché public .............................1 (866) 822-2140
• M. Patrick Vesnoc ....................... (450) 787-1167
M.A.P.A.Q. .................................1 (866) 822-2140
Meublétout ....................................(450) 464-7888
Presbytère......................................(450) 787-2020
Salle du conseil ............................(450) 787-3311
Société d’histoire
des riches-lieux .............................(450) 787-9719
• M. Guy Archambault
Transport adapté..........................(450) 774-8810
U.P.A. Vallée du Richelieu ..........(450) 446-3469
• M. Yvon Lambert, président
(lambert.yvon@hotmail.com)
Villa Saint-Denis............................(450) 774-6189
• M. André Charron, sec. gén.
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MOT DE LA MAIRESSE

«Le Dionysien» est publié mensuellement et distribué vers le deuxième vendredi du mois. Les organismes de la municipalité 
et les respon sables d’activités sont invités à transmettre leurs communiqués avant le 1er mercredi de chaque mois.

POUR INFORMATIONS: (450) 787-2244 ou (450) 787-2092

COMMENT SOUMETTRE VOS ARTICLES DANS LE DIONYSIEN:

présidente Madame Douce Labelle ainsi
qu’aux administrateurs actuels et passés.
Longue vie à l’AGAD! 
Parlant de gens d’affaires, c’est toujours
une bonne nouvelle de voir un nouvel
établissement qui ouvre ses portes. Tout
d’abord, un nouveau restaurant s’ajoute
aux bonnes tables de Saint-Denis, soit la
pizzeria Resto Pub Le Patriote qui est
ouvert depuis quelques jours. Félicitations
et bon succès à toute l’équipe! Autre bonne
nouvelle, vous l’aurez probablement
remarqué, des travaux de construction ont
également débuté sur le chemin des
Patriotes où se trouvera le nouveau site 
de la Pharmacie Désilets et Desmarais.
Un local plus grand, des places de
stationnements, ne sont que quelques
exemples des améliorations qui seront au
rendez-vous. Merci et félicitations à nos
pharmaciens propriétaires, Caroline et
Philippe, qui ont toujours à cœur de nous
offrir des services à dimension humaine.
Également, un nouveau local a ouvert ses
portes pour la Clinique de Physiothérapie
des Patriotes, félicitations à Madame
Marie-France Dubois qui en a profité pour
élargir les services offerts par sa clinique.
En terminant, je tiens à féliciter Madame
Caroline Colin et souligner le travail des
derniers mois pour l’ouverture de la
résidence le Manoir des Patriotes,
anciennement la Résidence le Soleil. Je lui
souhaite la meilleure des chances et
beaucoup de succès! Je parle ce mois-ci
des nouveautés mais il ne faut surtout pas
oublier tous ceux qui ont pignons sur rue
depuis de nombreuses années et qui
enrichissent notre quotidien. Nous sommes
chanceux d’avoir à Saint-Denis un tel
choix de services. Nous n’avons qu’à
consulter le contenu du bottin de l’AGAD
pour en réaliser l’importance. Merci à tous
d’être là et de nous servir quotidiennement.  

Au moment d’aller en impression, la soirée
de reconnaissance des bénévoles du 14 avril
n’avait pas encore eu lieu. Ne pouvant être
présente lors de cette soirée, je tiens à
remercier chaleureusement tous les
bénévoles des organismes Dionysiens pour
leur dévouement et leur fidélité. Chacun de
vous fait une différence et les activités
organisées par les organismes font de
Saint-Denis une municipalité vivante et
dynamique qui fait l’envie de beaucoup de
municipalités. Un grand merci à tous! 

Dans les derniers mois, je vous ai parlé de
la création d’un nouveau comité consultatif

touristique (CCT). C’est maintenant chose
concrète, vous trouverez dans les
prochaines pages un appel de candidatures
pour le recrutement des membres citoyens
de ce comité. Parallèlement à cette mise en
place du CCT, grâce à une aide financière
du CLD de la Vallée du Richelieu, nous
ferons réaliser prochainement une stratégie
de développement de notre offre touris -
tique. Nul doute que celle-ci alimentera les
actions du nouveau comité consultatif
touristique. 

En tant que coprésidente d’honneur de
l’édition 2016 du Relais pour la vie de la
Vallée des Patriotes, je tiens à remercier
tous les donateurs qui nous ont encouragés
le 2 avril dernier lors de la collecte qui s’est
déroulée au coin de la rue Yamaska et du
chemin des Patriotes. Nous avons recueilli
2000$ qui iront entièrement à la Société
canadienne du cancer. Lors du Relais pour
la vie qui aura lieu le 28 mai prochain 
à Mont-Saint-Hilaire, nous serons 17
Dionysiens qui marcherons toute la nuit.
Pourquoi la nuit? Parce que le cancer ne
dort pas... Si vous voulez vous joindre à
nous, il est toujours temps de le faire. C’est
une marche à relais qui ne nécessite pas
que tous les marcheurs soient en même
temps sur la piste toute la nuit, ce qui
permet à chacun d’y aller à son rythme.
Merci à tous les donateurs et à l’avance à
tous les marcheurs du 28 mai prochain. 

Parlant de santé, le 26 avril prochain, se
tiendra l’assemblée générale annuelle de la
Coopérative de santé et de solidarité de
Saint-Denis à laquelle sont conviés les
membres en règle de l’organisme. Si vous
l’êtes et que vous avez à cœur l’offre des
services de santé à Saint-Denis, je vous
invite à y assister en grand nombre. Suite
au départ du Dr Dionne l’automne dernier,
l’équipe de la Coop de Santé n’a pas baissé
les bras. Le Dre Laroche ainsi que le Dre
Lafrenaye nouvellement arrivée forment
une équipe motivée à travailler fort pour
aller chercher de nouveaux médecins afin
de desservir plus de patients et offrir plus
de plages horaires. De plus, actuellement,
des partages de services avec d’autres
partenaires sont à l’étude et des approches
sont en cours avec une future finissante
originaire d’un village voisin qui
souhaiterait venir pratiquer à Saint-Denis.
Plusieurs d’entre vous, membres ou non,
sont sur une liste d’attente et espèrent avoir
un jour accès à un médecin local et

plusieurs autres ont la chance d’y avoir
déjà leur médecin. En étant membre, ce
n’est pas l’accès à un médecin que vous
payez mais vous soutenez un organisme
qui offre des services de professionnels de
la santé qui sont disponibles pour toute la
population. Être membre, c’est aussi avoir
le privilège de participer à l’évolution de
votre coopérative de santé en ayant le droit
de vote à l’assemblée générale annuelle et
avoir la possibilité de présenter votre
candidature pour devenir administrateur.
Contrairement à une majorité de
municipalités rurales environnantes, nous
avons accès à des services de santé ici
même à Saint-Denis et je tiens à remercier
tous ceux qui demeurent solidaires de cette
coopérative qui, par sa présence, fait une
différence dans la qualité de vie des
Dionysiens. Merci également aux adminis-
trateurs qui investissent bénévolement
temps et énergies afin d’assurer la
continuité de notre coopérative de santé.

Bon printemps à tous et profitez
bien du beau temps qui est à 
nos portes!
Ginette Thibault, mairesse de 
Saint-Denis-sur-Richelieu

La prochaine séance 
du conseil aura lieu le 
2 mai 2016    

VOTRE CONSEIL

La chronique de ce mois-ci devant
porter sur le rôle et les respon-
sabilités de la coordonnatrice des
loisirs et de la vie communautaire
fera relâche et sera publiée dans le
Dionysien du mois de mai 2016.
Merci!

RÔLES ET RESPONSA BI -
LITÉS MUNICIPALES
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SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2016
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
Comté de Verchères 
Province de Québec
Le 7 mars 2016.

A la troisième séance ordinaire de la dix-neuvième année 
du Conseil de la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu, tenue le
7 mars 2016 aux lieu et place ordinaires des sessions, étaient présents
Madame la conseillère Lyne Ross, Messieurs les conseillers Florent
Spay, Jean Huard, Gilles Martin, Raynald Bélanger et Jean-Marc
Bousquet, sous la présidence de Madame Ginette Thibault, mairesse.
Pascal Smith, agit comme secrétaire. 

2016-03-029 Ordre du Jour
Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger appuyé de

Monsieur Jean Huard et résolu à l’unanimité des conseillers présents
que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé.

Adoptée.

2016-03-030 Minutes de l’assemblée du 2 février 2016
Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger, appuyé de

Madame Lyne Ross et résolu à l’unanimité des conseillers présents
que le procès-verbal de la séance régulière du 2 février 2016 soit
adopté tel que rédigé et avec dispense de lecture.

Adoptée.

2016-03-031 Comptes :
Lecture est faite de la liste des comptes de la période;
En conséquence, il est proposé par Monsieur Florent Spay, appuyé de
Monsieur Jean-Marc Bousquet et résolu à l’unanimité des conseillers
présents que la liste des comptes au montant de 161 811.27$ est
acceptée et payée;

Adoptée.

2016-03-032 Adoption des prévisions budgétaires révisées
de l’Office Municipal d’habitation

Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger, appuyé par
Monsieur Gilles Martin et résolu à l’unanimité des conseillers
présents d’adopter les prévisions budgétaires révisées de l’Office
Municipal d’Habitation pour l’année 2016.

Adoptée.

2016-03-033 Résolution relative aux services bancaires;
Il est proposé par Monsieur Jean-Marc Bousquet, appuyé par

Monsieur Jean Huard et résolu à l’unanimité des conseillers
présents :
1. Que Banque Royale du Canada (« Banque Royale ») est par les
présentes nommée la banque du client.

2. Que la mairesse et le directeur général et secrétaire-trésorier
conjointement ont l’autorisation d’agir au nom du client, de temps
à autre, pour :
a. Retirer des fonds ou ordonner que des fonds soient virés des
comptes du client par quelque moyen que ce soit, notamment en
établissant, tirant, acceptant endossant ou signant des chèques,
des billets à ordre, des lettres de change, des ordres de paiement
d’espèces ou d’autres effets ou en donnant d’autres instructions;

b. Signer toute convention ou autre document ou instrument
établis avec Banque Royale ou en faveur de celle-ci y compris
des conventions et contrats relatifs aux produits et aux services
fournis au client par Banque Royale; et

c. Poser ou autoriser une ou plusieurs personnes à poser, l’un ou
l’autre des actes suivants :
i. Recevoir de Banque Royale toutes espèces ou tout titre,
instrument ou autre bien du client détenus par Banque
Royal, en garde ou à titre de garantie, ou donner 
des directives à Banque Royale pour la remise ou le
transfert de telles espèces, de tels titres, de tels instruments

ou de tels autres biens à toute personne désignée dans de
telles directives;

ii. Déposer, négocier ou transférer à Banque Royale, au crédit
du client, des espèces ou tout titre, instrument ou autre bien
et, à ces fins, les endosser au nom du client (au moyen d’un
timbre en caoutchouc ou autrement), ou de tout autre nom
sous lequel le client exerce ses activités;

iii.Donner instruction à Banque Royale, par quelque moyen
que ce soit, de débiter les comptes de tiers pour dépôt au
compte du client; et

iv. Recevoir des relevés, des instruments et d’autres effets (y
compris des chèques payés) et des documents afférents aux
comptes du client à Banque Royale.

3. Les instruments, instructions, conventions (notamment des contrats
pour les produits ou services fournis par Banque Royale) et
documents établis, tirés, acceptés, endossés ou signés (sous le
sceau de la compagnie ou autrement) comme il est prévu dans la
présente résolution et remis à Banque Royale par toute personne,
aient plein effet et obligent le client; Banque Royale est, par la
présente, autorisée à agir sur la foi de ces documents et effets et à
y donner suite.

4. Banque Royale recevra :
a. Copie de la présente résolution; et
b. Une liste approuvée des personnes autorisées par la présente
résolution à agir au nom du client, ainsi qu’un avis écrit de toute
modification  apportée de temps à autre à cette liste ainsi que des
spécimens de leur signature; ces documents doivent être certifié
par le :
i. La Mairesse et
ii. Le Directeur général et Secrétaire Trésorier du client, et 

c. Une liste de toutes les autorisations accordées en vertu du
paragraphe 2c) de la présente résolution.

5. Tout document fourni à Banque Royale conformément à l’article 5
de la présente résolution aura force obligatoire pour le client
jusqu’à ce qu’un nouveau document abrogeant ou remplaçant le
précédent soit reçu et dûment autorisé par récrit par la succursale
ou agence de Banque Royale où le client détient un compte.
Adoptée.

2016-03-034 Proclamation officielle de la semaine de l’action
bénévole du 10 au 16 avril 2016;

Il est proposé par Monsieur Florent Spay, appuyé de Monsieur
Raynald Bélanger et résolu à l’unanimité des conseillers présents de
proclamer la semaine du 10 au 15 avril 2016 la semaine de l’action
bénévole, dont le thème sera «  Le bénévolat, un geste gratuit, un
impact collectif ».

Adoptée.

2016-03-035 Processus d’appel d’offres pour l’assurance
collective des employés de la municipalité;

Il est proposé par Madame Lyne Ross, appuyé de Monsieur Jean-
Marc Bousquet et résolu à l’unanimité des conseillers présents de
lancer un processus d’appel d’offres quant à l’assurance collective des
employés de la municipalité.

Adoptée.

2016-03-036 Adoption du plan de mise en œuvre du projet
définitif du schéma de couverture de risques en matière
de sécurité incendie révisé 2016-2021 de la M.R.C. de la
Vallée-du-Richelieu
ATTENDU QUE, conformément à l’article 20 de la Loi sur la sécurité
incendie (L.R.Q.,c.S-3.4), la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu doit
adopter et soumettre son projet définitif de Schéma de couverture de
risques en matière de sécurité incendie révisé 2016-2021 au ministre
de la Sécurité publique pour approbation;
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ATTENDU QUE ce projet définitif est accompagné des documents
établissant que le processus prévu à la loi pour la préparation d’un tel
schéma a été suivi;
ATTENDU QUE le Conseil de la MRC est d’avis que le projet
définitif de Schéma de couverture de risques en matière de sécurité
incendie révisé 2016-2021 est conforme aux Orientations
ministérielles en matière de sécurité incendie publiées à la Gazette
officielle du Québec;
ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs conférés au ministre de la
Sécurité publique par l’article 21 de la loi, il pourra délivrer
l’attestation de conformité pour le Schéma de couverture de risques en
matière de sécurité incendie révisé 2016-2021 de la M.R.C. de La
Vallée-du-Richelieu;
ATTENDU QUE les dispositions prévues à l’article 20 de la loi
stipulent que chaque municipalité locale, visée par le Schéma, doit
procéder à l’adoption du plan de mise en œuvre prévu au projet
définitif de Schéma de couverture de risques en matière de sécurité
incendie révisé 2016-2021;
ATTENDU QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-
Denis-sur-Richelieu ont pris connaissance du contenu du plan de mise
en œuvre du projet définitif de Schéma de couverture de risques en
matière de sécurité incendie révisée 2016-2021 et se disent en accord
avec ce dernier
En conséquence, il est proposé par Monsieur Gilles Martin, appuyé de
Monsieur Raynald Bélanger et résolu à l’unanimité des conseillers
présents que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu adopte le
plan de mise en œuvre du projet définitif de Schéma de couverture de
risques en matière de sécurité incendie révisé 2016-2021 de la M.R.C.
de La Vallée-du-Richelieu.
QUE ladite résolution d’adoption soit transmise à la M.R.C. de La
Vallée-du-Richelieu aux fins d’une demande d’attestation de
conformité au ministre de la Sécurité publique.

Adoptée.

2016-03-37 Vente pour taxes
Ladite liste ayant été préparé par le directeur général de la
municipalité, il est proposé par Monsieur Florent Spay appuyé par
Madame Lyne Ross et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
de faire mettre en vente pour taxes l’ensemble desdites propriétés 
dont le règlement des arrérages de taxes ne sera pas intervenu avant le
26 mars prochain, date où telle liste doit être remise à la M.R.C. de la
Vallée-du-Richelieu pour procédure de vente publique.

Adoptée.

2016-03-38  Adoption du règlement 2016-R-235 constituant le
comité consultatif en tourisme
RÈGLEMENT #2016-R-235 CONSTITUANT UN COMITÉ
CONSULTATIF TOURISTIQUE 
LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
DENIS-SUR-RICHELIEU DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 GÉNÉRALITÉS

1.1. Territoire assujetti
Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire sous
juridiction de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu.

1.2. Validité
Le conseil municipal décrète l'adoption du présent règlement dans son
ensemble et également article par article. La déclaration de nullité
d'un article n'affecte pas les autres.

1.3. Abrogation
Est abrogé tout règlement qui serait incompatible avec les dispositions
du présent règlement.
ARTICLE  2 COMITÉ CONSULTATIF TOURISTIQUE 

(ci-après appelé C.C.T.)

2.1 Composition du comité
Ledit comité (C.C.T.) est composé des personnes suivantes :
a) le maire;
b) deux (2) membres désignés parmi les conseillers municipaux;
c) trois (3) jusqu'à cinq (5) membres parmi les résidents de la
municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu qui ne sont ni conseiller
ni fonctionnaire de la municipalité.

2.2 Mandat du Comité Consultatif Touristique et de
ses membres

Le mandat du CCT est d’être un moteur pour dynamiser  la vie
municipale dans ses dimensions culturelles et touristiques et de créer
une concertation entre les intervenants tant du milieu local que
régional, en s’assurant que cette offre touristique mette en valeur la
culture dionysienne, ses attraits touristiques ainsi que, ses patrimoines
agricole, agrotouristique, architectural, historique et naturel.

2.3 Nomination des membres
a) Le maire de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu est
membre d'office de ce comité; 

b) les membres du C.C.T. sont nommés par résolution du conseil
municipal.

2.4 Durée du mandat des membres
a) Le mandat de chaque membre du comité est d'une durée d’au plus
de deux (2) ans et renouvelable par résolution du conseil
municipal; 

b) en cas de démission ou d’absence à trois (3) réunions successives,
le conseil municipal peut nommer par résolution une autre
personne pour terminer la durée du mandat; 

c) un membre dudit comité qui est membre du conseil municipal
cesse d’en faire partie s’il perd sa qualité de membre du Conseil
municipal.

2.5 Remplacement des membres
a) En tout temps, le conseil municipal peut, par résolution, remplacer
un membre du comité et;

b) la durée du mandat du nouveau membre est égale à la période
restante du mandat du membre remplacé.

2.6 Personne ressource
a) Le conseil municipal pourra adjoindre au C.C.T. de façon ad hoc,
d’autres personnes dont les services lui seraient nécessaires, et en
assumera les frais s'il y a lieu;

b) ces personnes n’auront cependant pas le droit de vote.

2.7 Séances dudit comité
Le président(e) et vice-président(e) désigné par le conseil municipal
peuvent demander à la personne désignée secrétaire du C.C.T. de
convoquer au besoin, une séance dudit comité.

2.8 Quorum et droit de vote
a) La majorité des membres votants dudit comité en constitue le
quorum;

b) chaque membre du C.C.T. à un vote; 
c) les décisions dudit comité sont prises à la majorité des voix.

2.9 Intérêt
Un membre du C.C.T. ne peut voter ni ne peut prendre part à une
délibération dans laquelle il a des intérêts pécuniaires.

2.10 Règle de régie interne du comité
a) Le président(e) et le vice-président(e) sont désignés par le conseil
municipal;

b) les membres sélectionnés sont alors entérinés par résolution du
conseil municipal; 
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c) advenant le remplacement du président, la durée du mandat du
nouveau titulaire sera égale à la période restante du mandat du
titulaire remplacé; 

d) le président a le droit de voter aux assemblées, mais n’est pas tenu
de le faire. Celui-ci n’a pas de vote prépondérant en cas d’égalité
du nombre de voix; 

e) le président ou, en son absence ou en cas d’incapacité d’agir de ce
dernier, le vice-président, dirige les délibérations du C.C.T.

2.11 Secrétaire du comité
a) Les membres du C.C.T. désignent, par résolution, un secrétaire
pour ledit comité; 

b) le secrétaire désigné convoque les réunions, prépare l’ordre du jour
et rédige le procès-verbal des séances.

2.12 Études, recommandations et avis du comité 
consultatif touristique

Les études, recommandations et avis dudit Comité sont signifiés au
conseil municipal sous forme de rapport écrit. Les procès-verbaux des
réunions du C.C.T peuvent être utilisés et faire office, à toutes fins
utiles et dans les cas où ils sont suffisants, de rapports écrits.

2.13 Rapport annuel
Annuellement ledit comité doit produire un rapport de ses activités
pour l’année en cours et le soumettre au conseil municipal avant le
dépôt des prévisions budgétaires.

2.14 Archives
Tous les procès-verbaux de ses séances et une copie des documents
qui lui sont soumis doivent être transmis au secrétaire-trésorier de la
municipalité, pour faire partie des archives de la municipalité.

2.15 Présence des élus municipaux aux séances du comité 
consultatif touristique

Tout élu de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu peut assister
aux séances du C.C.T. sans droit de vote.

2.16 Traitement des membres dudit comité
a) Les membres du C.C.T. reçoivent des jetons de présence donc le
montant est établi par le conseil municipal;

b) lorsqu'un membre, de par ses fonctions, encourt certaines
dépenses, préalablement autorisées par le conseil municipal, ces
dépenses lui seront remboursées.

2.17  Glossaire
Comité
Réunion de personnes déléguées par une assemblée, par une autorité,
constituant un organe collégial de gestion, de consultation, de
décision, etc.; réunion de particuliers pour l’étude de certaines
questions, l’examen d’un projet, d’une idée, etc.

Dynamiser
Communiquer de l'énergie, des forces (à quelqu'un, quelque chose) de
manière à (le) rendre dynamique, actif.

Résident
Personne habitant un lieu donné, en l’occurrence, la municipalité de
Saint-Denis-sur-Richelieu.

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi

Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger, appuyé par Monsieur
Florent Spay et résolu à l'unanimité des conseillers présents d’adopter
le règlement ci-haut récité au long, ledit règlement 2016-R-235
entrera en vigueur conformément à la Loi.

Adoptée.

2016-03-39 Rôle de perception 2016
Il est proposé par Monsieur Gilles Martin, appuyé par Monsieur

Jean Huard et résolu à l'unanimité des conseillers présents d’adopter
le rôle de perception 2016 de cette municipalité.

Adoptée.

2016-03-40 Subvention programme d’aide à l’amélioration du
réseau routier

Il est proposé par Madame Lyne Ross, appuyé de Monsieur 
Jean Huard et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le
Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le 
ou les chemins pour un montant subventionné de $7 958.00
conformément aux exigences du ministère des Transports, que les
travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la
ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le
dossier de vérification a été constitué, et ce, relativement au dossier 
no 00022927-1-57068 (16)-2015061859. 

Adoptée.

2016-03-041 Soutien financier et adhésion
Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger, appuyée de

Monsieur Gilles Martin et résolu à l’unanimité des conseillers ayant
votés d’accorder les supports suivants à l’organisme ci-après, savoir :
Monsieur le conseiller Jean-Marc Bousquet déclare un conflit
d’intérêts et s’abstient de voter quant à la commandite à la Paroisse
Saint-Denis. 
- Paroisse Saint-Denis, feuillet paroissial (150$)
- Demande de la Corporation Aide et Intégration Jeunesse au travail
de la Vallée-du-Richelieu (Lettre d’appui à la demande au Politique
de Soutien aux communautés rurales pour le projet de travail 
de rang);
Adoptée.

2016-03-042 Nomination de Monsieur Alexandre Thibault à
titre de consultant de la municipalité pour le processus de
consultation publique en production porcine;
ATTENDU QU’un projet d’agrandissement d’un établissement
d’élevage porcin fût déposé par la société Ferme C.C. Archambault
SENC;
QUE ledit projet est conforme au règlement de la MRC de la Vallée
du Richelieu numéro 33-22;
QUE ledit agrandissement est soumis au processus de consultation
publique sur un élevage porcin;
QUE la firme GESTIM fut mandatée par la municipalité pour la
gestion de la consultation publique sur un projet d’élevage porcin;
En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean-Marc Bousquet,
appuyé par Monsieur Gilles Martin et résolu à l’unanimité des
conseillers présents de mandater monsieur Alexandre Thibault pour
agir à titre de consultant de la municipalité dans le cadre de la
consultation publique.

Adoptée.

2016-03-043 Priorité d’action à la Sureté du Québec
Il est proposé par Monsieur Florent Spay, appuyé de Madame

Lyne Ross et résolu à l’unanimité des conseillers présents de
déclarer les points suivants comme prioritaire au niveau de la
sécurité publique :
1- Problématique reliée à des problèmes sociaux, de désordre,

d’incivilité.
2- Sécurité routière.

Adoptée.

2016-03-044 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires 
des élus;
ATTENDU QUE tous les élus de cette municipalité ont déposé
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités une déclaration d’intérêt pécuniaire;
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GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Sylvie Poliquin, maître de poste .... (450) 787-3296 

Centre de femmes
L’essentielle ................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre........(450) 773-7481
Info-Crime.................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho ....................1 (866) 277-3553 

Sana Hassainia 
Député de Verchères les Patriotes ....(450) 652-4442 

Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil)......(450) 536-0032

Police Urgence ......................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale......1 (800) 363-9010 
Société du crédit agricole ......(450) 773-2519 
URGENCE
Ambulance + Pompier ........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique .......................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés).......................................(450) 778-6632  

CL.S.C. La Vallée 
des Patriotes ............................1 (888) 261-7070
CLD
Manon Roger.............1 (877) 464-4188 poste 2803  

Communication Québec .........(514) 873-8989 
Cour des petites
créances ........................................(450) 778-6585
CSST ...........................................1 (800) 668-2465 

Direction de 
l’état civil...................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes) ........................................1 (800) 790-2424 

C I A Q..............................................(450) 774-1141 
M.R.C. de la Vallée 
du Richelieu (Beloeil) .................(450) 464-0339

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Protection de 
l’environnement.....................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur............................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole...................1 (800) 462-5341 
Régie d’assurance
agricole ..........................................(450) 778-6635 
Régie des Rentes 
du Québec....................................(514) 873-2433
Services animaliers
SAVR............................................ (450) 813-7381
Société de 
financement agricole ...............(450) 778-6605
Société de l’assurance 
automobile du Québec.........1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas ..........................(450) 464-8545

Ministère des transports .......(450) 655-1317

SERVICES GOUVERNEMENTAUX

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2016
Il est proposé par Monsieur Jean-Marc Bousquet, appuyé par
Monsieur Jean Huard et résolu à l’unanimité des conseillers présents
de prendre acte du dépôt desdites déclarations d’intérêts pécuniaires
des élus.

Adoptée.

2016-03-045 Projet dans le cadre du programme de subvention
aux communautés rurales;

Il est proposé par Monsieur Gilles Martin, appuyé de Monsieur
Jean Huard et résolu à l’unanimité des conseillers présents de
présenter le projet d’élaboration de la stratégie de développement de
l’offre touristique de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu;

Adoptée.

2016-03-046 Demande de permis Ferme C.C. Archambault;
Après analyse et recommandation du Comité consultatif agricole, il
est proposé par Monsieur Jean-Marc Bousquet, appuyé de Monsieur
Gilles Martin et résolu à l’unanimité des conseillers présents
d’accorder le permis pour la construction d’un agrandissement d’un
établissement d’élevage au sens de la réglementation, le tout sous
réserve de l’obtention du certificat d’autorisation du Ministère du
Développement durable, Environnement et Lutte contre les
changements climatiques et sous réserve des conclusions de la
consultation publique à venir.

Adoptée.

2016-03-047 Demande de permis Ferme Vol-au-vent Inc.
Après analyse et recommandation du Comité consultatif agricole, il
est proposé par Monsieur Raynald Bélanger, appuyé de Monsieur
Florent Spay et résolu à l’unanimité des conseillers présents
d’accorder le permis de construction d’un agrandissement d’un
établissement d’élevage selon les spécificités produites au CCA.

Adoptée.

2016-03-048 Dérogation mineure Ferme R et C Perreault
(lot# 4 991 823)
Après analyse et recommandation du Comité consultatif d’urbanisme,
il est proposé par Monsieur Jean-Marc Bousquet, appuyé de Madame

Lyne Ross et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accorder
la dérogation mineure suivante :

Autoriser l’implantation d’un silo agricole à  9.14 mètres de l’emprise
municipale, alors que la règlementation municipale prévoit un
minimum de 20 mètres.

Adoptée.

2016-03-049 Demande permis d’enseigne (160 rue Yamaska)
Après analyse et recommandation du Comité consultatif d’urbanisme,
il est proposé par Monsieur Jean Huard, appuyé de Monsieur Gilles
Martin et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’émettre le
permis requis pour l’installation d’une enseigne conforme au plan
déposé au CCU, et ce, sous condition que celle-ci soit installée à un
minimum de 1 mètre de la fin de la propriété avant et qu’en aucun cas
celle-ci surplombe le trottoir municipal;

Adoptée.

2016-03-050 Modification de l’artificier de la firme Royal
Pyrotechnie

Il est proposé par Monsieur Florent Spay, appuyé de Monsieur
Raynald Bélanger et résolu à l’unanimité des conseillers présents
d’exiger que la firme Royal Pyrotechnie assigne un nouvel artificier
pour le feu de la Saint-Jean-Baptiste en remplacement de l’artificier
actuel;

Adoptée.

2016-03-051 Levée de l’assemblé
Il est proposé par Monsieur Gilles Martin appuyé de Monsieur

Raynald Bélanger et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.

Adoptée.
Et l’assemblée est levée.

MAIRESSE

Directeur municipal
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NOM DU FOURNISSEUR MONTANT
MME ÉMILIE DAUPHINAIS 60.00
MME GINETTE THIBAULT 56.00
MARYLÈNE HUARD 313.80
LAVALLÉE KAREN 30.00
COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ DE SANTÉ 3,742.37
MUNICIPALITÉ ST-MARC-SUR-RICHELIEU 250.00
MUNICIPALITÉ DE ST-MATHIEU-DE-BELOEIL 20.00
M. DENIS BOURDON 277.00
LE MONDE DE GINA 175.00
BOUSQUET ANDRÉ 50.00
M. JEAN-MARC BOUSQUET 50.00
M. RAOUL GAUDETTE 50.00
GERVAIS, ALAIN 50.00
MARYLÈNE HUARD 210.19
MARTIN GILLES 50.00
LE GROUPE BELL-HORIZON INC. 1,523.42
MARYLÈNE HUARD 83.10
M. PASCAL SMITH 100.00
M. PASCAL SMITH 1,500.00
MME CATHERINE BERNARD 30.00
MME ISABELLE BOUSQUET 30.00
M. MICHEL CORIATY 180.00
CUISINE TRADITION PASKOYA 28.74
M. SERGE LAVIGNE 200.00
M. ÉRIC MOREL 180.00
MME ISABELLE ROULEAU 90.00
MME HÉLÈNE ROYER 30.00
SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE 23.71
MME ANNIE TARDIF 960.00
MME ANNIE TARDIF -960.00
MME MADELEINE TESSIER 30.00
BÉLANGER RAYNALD 81.00
M. AURÉLIEN DORVAL 50.00
M. FRANÇOIS GAUDETTE 50.00
LEBLANC RENÉ 50.00
MARTIN GILLES 50.00
MME GINETTE THIBAULT 101.50
AGENCE CAZA 194.02
FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 8.00
MUNICIPALITÉ ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU 2,104.89
PG SOLUTIONS INC. 260.55
ALARME LAFLEUR 171.31
ANTONIO MOREAU (1984) LTÉE 134.52
AREO-FEU LTÉE 1,458.00
ASSOCIATION DES CHEFS EN 86.23
BMR 663.60
BUROPRO CITATION 184.98
ME DANIEL CAYER 4,725.48

CENTRE MUSIQUE VICTOR 500.00

COMPASS MINERALS CANADA 3,354.21

COPICOM INC. 1,670.62

CUISINE TRADITION PASKOYA 728.08

DÉPANNEUR LES PATRIOTES 838.93

DU-AL INNOV 1,396.95

DÉPANNEUR LES PATRIOTES 21.63

ÉDITIONS YVON BLAIS INC. (LES) 336.00

ENTRETIEN PAYSAGER 925.00

FERME NICOLE ET ANDRÉ BOUSQUET S.E.N.C. 4,248.22

FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 32.00

GARAGE GUY LEBLANC 544.67

MME LISE GAUCHER 52.00

GROUPE SYMAC 716.54

RÉAL HUOT INC. 448.46

INFO PAGE 251.69

JAGUAR MÉDIA INC. 298.94

JAGUAR MÉDIA INC. -298.94

JOËL LANGLOIS TRANSPORT 15,303.67

LAGANIÈRE MINI-MOTEUR ENR. 148.81

MME CLAUDETTE LAPLANTE 30.00

MARCHÉ LACHAMBRE & FILS 106.35

9171-9534 QUÉBEC INC. 507.04

MICHAEL GAUDETTE LEBLANC 1,523.42

MRC DES MASKOUTAINS 11,312.29

M.R.C. VALLÉE DU RICHELIEU 26,733.09

LOCATION PARTY JUMP 1,049.15

PÉTROLES O. ARCHAMBAULT & FILS 2,145.01

PHANEUF PATRICK 1,668.10

PITNEY BOWES LEASING 247.48

PROTEC VISION SÉCURITÉ P.V.S. INC. 1,954.58

LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 1,877.96

RAYMOND CHABOT GRANT 
THORNTON,SENCRL 15,030.11

RÉGIE DE L'A.I.B.R. 6,549.31

ROYAL PYROTECHNIE INC. 3,600.00

RÉSEAU BIBLIO DE LA MONTÉRÉGIE 2,858.87

SAUVETAGE NAUTIQUE INC. 3,564.23

SÉCURITÉ MASKA  1982 INC. 221.64

LOCATION D'OUTILS SIMPLEX S.E.C. 39.68

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 174.53

MME ANNIE TARDIF 960.00

MME SOPHIE TRUDEL 30.00

GROUPE CONSEIL UDA INC. 862.31

VILLE DE SAINT-OURS 189.49

VILLAGE VACANCES VALCARTIER 843.05

93 CHÈQUES             135,382.58

HISTORIQUE DES COMPTES DU 28-01-2016 AU 02-03-2016
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BIBLIOTHÈQUE MAGIMO
601, Chemin des Patriotes  (2e étage), Saint-Denis-sur-Richelieu, Québec  J0H 1K0
Tél.: 450-787-2179 • Site internet : www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/denis  
Adresse courriel : denis@reseaubibliomonteregie.qc.ca

HEURE D’OUVERTURE 
Dimanche 10h à 12h  •  Mercredi  P.M. : 2h à 4h - Soirée : 19h à 21h

Fermé les dimanche 
8 et 22 mai, pour la 
Fête des mères et la
Jounée des patriotes.

POURQUOI LA LECTURE 
EST-ELLE IMPORTANTE?
Pour être libre, averti, imaginatif. La lecture
développe la mémoire, l'esprit critique et le
goût de l'effort. Elle permet de nous évader.
Elle incite à l'autonomie. Il faut choisir son
livre. Puis ensuite aller le chercher. Et enfin
le lire. Hé oui ce qui est bon parfois réclame
un minimum d'effort.

La bibliothèque Magimo de St-Denis-sur-
Richelieu offre un conte animé le samedi
28 mai 2016 de 10h à 11h. Cette activité
gratuite s’adresse aux petits de 3 à 5 ans.

Il est nécessaire d’inscrire son enfant en
joignant l’animatrice au numéro 450-787-
3720. La date limite d’inscription est le
dimanche 25 mai 2016.

Vous êtes parent d’un enfant d’un an ou
moins? Abonnez-le à sa bibliothèque
publique et recevez une trousse de bébé-
lecteur contenant un livre des éditions
Dominique et compagnie, un Magazine
Enfants Québec, des fiches de lecture de
Naître et grandir et d’autres belles
surprises!

La bibliothèque municipale est un atout
majeur pour notre municipalité, mais elle

souffre présentement d’un manque de
bénévoles. Alors, si vous avez une
disponibilité de 2 à 4 heures par mois et
que vous avez envie de vous impliquer,
n’hésitez pas à nous contacter. 450-787-
2179

Votre Biblio offre maintenant le service 
de WIFI que vous pouvez utiliser
gratuitement lorsque vous venez à la
bibliothèque.

Pour tout savoir de ce qui se passe à votre
bibliothèque, consulter régulièrement nos
pages Web et Facebook aux adresses
suivantes :

Page Web :
http://www.mabibliotheque.ca/monteregi
e/fr/bibliotheques-horaire-et-localisation/
B773-bibliotheque-de-saint-denis-sur-
richelieu/index.aspx

Page Facebook :
https://www.facebook.com/bibliomagimo

DON DE LIVRES
Aucun livre de plus de 5 ans ne peut être
apporté à la bibliothèque et aucun don de
livres ne sera accepté par les bénévoles
sans l’autorisation préalable du res -
ponsable de la bibliothèque. Pour plus
d’information, appelez au 450-787-2179,
laissez un message et l’on vous
contactera.

*** NOUVEAUTÉS ***
ROMANS ADULTES AUTEURS

Meg Corbyn, v.2, Volée noire Anne Bishop

City on fire Gath Risk Hallberg

Sous la poussière des ans Pierre Cusson

L’Eldnade, v.3, Edwen la désignée Luc St-Hilaire

L’Eldnade, v.4, Vorgrar l’Esprit Mauvais Luc St-HilaireLE THÈME DU MOIS DE
MAI SERA LA « NATURE »

APPEL D’OFFRES
RE: FAUCHAGE DES LEVÉES
(ÉTÉS 2016 À 2018)
Le Conseil de cette municipalité lance un
appel d'offres sur invitation aux fins de
fauchage des levées de chemins pour les
étés 2016 à 2018 inclusivement.
Les candidat(e)s devront faire état de la
machinerie dont ils (elles) disposent à
cette fin et il appartiendra aux membres
du Conseil municipal de la juger
satisfaisante ou pas.
Le prix devra être un prix unitaire (plus
taxes) pour deux fauchages en cours d'été,
le premier avant la St-Jean-Baptiste et le
second avant la Fête du Vieux Marché
(mi-août). Distances 89.66km

Les soumissions devront être reçues sous
pli scellé avec mention «fauchage des
levées» avant 16h30 le lundi 2 mai 2016,
moment où elles seront déposées au
conseil municipal pour fins d'analyse.
Les candidat(e)s devront respecter les
critères ci-après, savoir:
- avoir dix-huit (18) ans ou plus;
- posséder un permis de conduire;
- disposer de la machinerie jugée
satisfaisante par le Conseil.

Tel que susdit, les candidatures feront
l'objet d'une appréciation par les
membres du conseil municipal et les
candidat(e)s pourraient faire l'objet 

d'une rencontre avant la prise de
décision, au besoin.

DONNÉ à Saint-Denis-sur-Richelieu, ce
14e jour d'Avril de l'an deux mille seize
(2016).

Directeur municipal

APPEL D'OFFRES AUSSI
OUVERT POUR LES CONTRATS

DE DÉNEIGEMENT DU
PÉRIMÈTRE URBAIN ET CELUI

DE DÉNEIGEMENT HORS
PÉRIMÈTRE URBAIN
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APPEL DE CANDIDATURE

SERVICE ANIMALIER
L’ACHAT DE LA MÉDAILLE POUR
CHIEN - UNE OBLIGATION!
Saint-Mathieu de Beloeil, le 24 mars
2016 - Les municipalités  de Beloeil,
Marieville, McMasterville, Mont-Saint-
Hilaire, Saint-Amable, Saint-Charles
sur le Richelieu, Saint-Denis sur le
Richelieu, Sainte-Julie, Saint-Jean-
Baptiste, Saint-Mathieu de Beloeil et
Varennes ont mandaté les Services
animaliers de la Vallée-du-Richelieu pour
voir à l’appli cation de leur règlement sur
les chiens et les chats.  Un article important
de ces règlements est la vente des
médailles pour les chiens.

Pour chaque municipalité, le règlement
précise que les propriétaires de chiens ont
l’obligation de se procurer ou renouveler
la médaille pour chacun de leur chien. Il y
a trois façons de le faire :

• Aller sur le site Internet www.animaux-
savr.com, remplir le Formulaire d’enre-
gistrement et procéder au paiement en
ligne avec « Paypal »

• Aller sur le site Internet www.animaux-
savr.com, imprimer le Formulaire
d’enregistrement PDF en ligne, le faire
parvenir par la poste à l’adresse suivante
2863, chemin de l’Industrie, Saint-
Mathieu de Beloeil (QC) J3G 4S5,
accompagné de votre paiement. Libeller
le chèque au « Service animalier de la
Vallée-du-Richelieu »

• Se présenter à nos locaux pour l’enre-
gistrement sur place au 2863, chemin 
de l’Industrie, Saint-Mathieu de 
Beloeil (QC) J3G 4S5 (en bordure de
l’autoroute 20, entre les sorties 105 et
109).

Présentement, des lettres et courriels de
renouvellement pour le paiement de 2016
sont  envoyés aux propriétaires de chiens.
Les citoyens, qui n’acquittent pas le
paiement de l’achat ou du renouvellement
de la médaille, sont passibles d’une
amende déterminée par le règlement  de
leur municipalité.   

En cas de fugue, la médaille permet au
SAVR d’identifier l’animal rapidement et
de retrouver son propriétaire, tout en lui
épargnant des dépenses substantielles en
frais de patrouille et d’hébergement.

RÈGLEMENT CONCERNANT LES
CHIENS (2000-R-040) :
Voici quelques extraits du règlement
concernant les chiens, évidemment celui-ci
contient multiples clauses non rapportées
ici-bas. Le règlement intégral est
disponible à la municipalité.

Article 5 : ll est interdit de garder plus de
deux chiens dans une unité d’occupation.
Au-delà de ce nombre, un permis de chenil
est obligatoire.

Article 7 : Tout chien gardé à l’extérieur de
l’unité d’occupation de son propriétaire 
ou de ses dépendances doit être tenu ou
retenu au moyen d’un dispositif (attache,
laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir
du terrain

Article 11 : Le gardien d’un chien doit,
avant le premier mars de chaque année,
obtenir une licence pour ledit chien.

Article 20 : Le chien doit porter la licence
en tout temps.

Article 25 : Constitue une nuisance :

a) Lorsqu’un chien  aboie ou hurle et que
ces aboiements ou hurlements sont
susceptibles de troubler la paix et le
repos de toute personne ou être un
ennui pour le voisinage.

b) L’omission pour le gardien d’un chien,
sauf d’un chien-guide, d’enlever et de
nettoyer immédiatement par tous les
moyens appropriés, d’une propriété
publique ou privée les matières fécales
de son chien.

Article 34 : Quiconque, incluant le gardien
d’un chien, enfreint ou laisse enfreindre
l’une des dispositions du présent règlement
est passible, pout toute violation, d’une
amende minimale de cent dollars ($100) et
maximale de mille dollars ($1000) et en
cas de récidive l’amende minimale  est de
deux cents dollars ($200) et maximale de
deux mille dollars ($2000).

APPEL DE CANDIDATURES AU
SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF
TOURISTIQUE  (CCT)
La mission du CCT est d’être un moteur pour dynamiser la vie
municipale dans ses dimensions culturelles et touristiques et de
créer une concertation entre les intervenants tant du milieu local
que régional, en s’assurant que cette offre touristique mette en
valeur la culture dionysienne, ses attraits touristiques ainsi que
ses patrimoines agricole, agrotouristique, architectural,
historique et naturel. 

Le CCT assure un rôle à caractère consultatif et non décisionnel
pour tous dossiers relatifs au tourisme. La durée du mandat des
membres du CCT est de deux ans et peut être renouvelé. La
fréquence des réunions du comité est fixée selon le besoin mais
le nombre maximum annuel est de douze (12) rencontres. 

Une allocation de présence est remise aux citoyens membres 
du comité.

Le comité est composé de 5 à 7 membres, soit trois (3) à cinq (5)
citoyens résidants à Saint-Denis-sur-Richelieu et deux (2)
conseillers municipaux, tous ayant un droit de vote pour les
recommandations faites au conseil. 

Nous demandons aux citoyens intéressés à faire partie du CCT,
de motiver et démontrer leur intérêt dans une lettre adressée à
l’attention de : Monsieur Pascal Smith directeur général de la
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu au plus tard le
vendredi 6 mai 2016, 16h, par la poste ou en personne au 599
chemin des Patriotes, Saint-Denis-sur-Richelieu ou par courriel
à directeur@stdenissurrichelieu.com

Pour plus de détails sur ce comité consultatif touristique
(CCT), voir la résolution 2016-03-38 dans le procès-verbal
de la séance du conseil du 7 mars 2016 qui se trouve dans le
présent Dionysien.
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L’ESPACE FAMILLE

MRC DES MASKOUTAINS

La MRC des Maskoutains offre, pour
chacune de ses 17 municipalités, ainsi
que pour la municipalité de Saint-Denis-
sur-Richelieu, le service de transport
adapté.  C’est un service de transport en
commun de porte-à-porte, spécifi -
quement dédié et adapté aux personnes
ayant des limitations et admises selon les
critères reconnus de la Politique
d’admissibilité du ministère des Trans -
ports du Québec.

Pour être admissible, la personne
devra répondre aux deux
exigences suivantes :
1. Être une personne handicapée, c’est-à-
dire avoir une déficience significative
et persistance et être limitée dans

l’accomplissement de ses activités
normales et;

2. Avoir, sur le plan de la mobilité, l’une
des limitations reconnues justifiant
l’utilisation d’un tel service. Ces
limitations reconnues sont :

a. Avoir une incapacité à marcher 
400 mètres sur un terrain uni;

b. Avoir une incapacité à monter une
marche de 35 centimètres de
hauteur avec appui ou avoir une
incapacité à descendre une marche
de 35 centimètres sans appui;

c. Avoir une incapacité physique 
ou psychologique à effectuer
l’ensemble d’un déplacement de
transport en commun normal;

d. Avoir une incapacité à s’orienter
dans le temps ou l’espace;

e. Avoir une incapacité à maîtriser 
des situations ou des comporte -

ments pouvant être préjudiciables 
à sa propre sécurité ou à celle 
des autres.

Horaire du service :
Du lundi au mercredi : 6 h 30 à 19 h
Jeudi : 6 h 30 à 22 h
Vendredi : 6 h 30 à minuit
Samedi : 8 h à 22 h
Dimanche : 8 h à 17 h 30
Ce service vous est offert sans aucune
discrimination sur les motifs de
transport, qu’ils soient pour des raisons
de santé, pour le travail, les loisirs, les
études ou autres.

Pour nous joindre
Vous pouvez visiter notre site Internet :
www.mrcmaskoutains.qc.ca
Téléphone : 450 774 8810
Courriel :
transadap@mrcmaskoutains.qc.ca

ESPACE-FAMILLE À 
SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU
Les familles de Saint-Denis-sur-Richelieu et des environs
sont invitées à découvrir un nouveau lieu de rencontre
gratuit et informel à St-Denis: l’Espace-famille. Un 
local situé à côté de la bibliothèque dans l’édifice 
de la Municipalité est ouvert pour les familles tous les
mardis avant-midi entre 9h et midi. C’est l’occasion de
prendre une pause du quotidien pour jaser avec d’autres
parents, découvrir jeux et jouets ou simplement changer
d’air avec les enfants et briser la routine.  Allez, viens
jaser, viens jouer!

CONFÉRENCE GRATUITE À 
SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU 
Cultiver l’estime de soi de son enfant
Les citoyens de St-Denis et des environs sont invités à une
soirée conférence gratuite portant sur l’estime de soi de
l’enfant mercredi le 20 avril prochain au 599 Chemin des
Patriotes, St-Denis-sur-Richelieu. La rencontre  a pour but
de soutenir les parents dans leur rôle et de les outiller pour
mieux accompagner leurs enfants. Mme Lucie Moreau,
coach parentale et animatrice-intervenante à la Maison de
la famille de la Vallée-du-Richelieu leur propose une
soirée interactive qui permettra de répondre par exemple
aux questions suivantes : Qu'est-ce que l'estime de soi?
Comment puis-je transmettre une bonne estime de soi à
mon enfant? Comment remplir le coffre aux trésors de
mon enfant? Le tout est fait à travers diverses activités
amusantes qui mènent à la réflexion et à la connaissance
dans le plaisir d'apprendre à se connaître. Venez trouver
des moyens d’améliorer la relation avec votre enfant!
Inscription : 450-281-1301 ou 514-503-5904.
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AFEAS

INVITATION AU 50E ANNIVERSAIRE DE L’AFEAS
Vous êtes cordialement invité à venir célébrer le 50e Anniversaire de l'AFÉAS
Saint-Denis-sur-Richelieu !
Dimanche, 5 juin 2016, à compter de 11h30, se tiendra un repas convivial, dont

vous trouverez les coordonnées ci-dessous : Salle Chez Jacques, 619, rue Principale, La Présentation, Qc
J0H 1B0 – (450) 796-3469
Nous partagerons un vin d'honneur pour souligner ces cinquante merveilleuses années d'implication dans
la communauté.  
Considérant que l'Aféas a pris position dans le dossier des femmes autochtones assassinées ou disparues,
notre invitée d'honneur, Mme Michèle Audette, ex-présidente des Femmes Autochtones du Québec et 
du Canada, nous parlera de ce sujet qui nous tient à cœur, suivi d'une prestation de danse amérindienne 
« Fancy Shawl » interprétée par Mlle Ivanie Aubin-Malo.
Quelle belle occasion également de rendre hommage aux fondatrices et aux présidentes de notre
association féminine locale.
L'invitation s'adresse à toute personnes qui ont déjà été membres, aux conjoints(es), aux amis(es) et
membres de la famille.
Billets disponibles dès maintenant au prix de 30,00$
Renseignements: Mme Gisèle Lussier : (450) 787-2500 ou 
par courriel à : mostmichel@hotmail.com
RSVP avec le paiement avant le 5 mai 2016
Merci de libeller votre chèque à l'ordre de « Aféas Saint-Denis-sur-Richelieu »
Poster à : Mme Gisèle Lussier, 231 Chemin des Patriotes
Saint-Denis sur Richelieu (Qc) J0H 1K0

Une invitation spéciale pour tous    

ÂGE D’OR

La nature se réveille. Les
oiseaux migrateurs
sont de retour. Nos
champs dénudés se
peuplent de ces
voiliers d'outardes,
de canards et d'oies
blanches qui se nour -
rissent des miettes

des récoltes de l'automne. Leurs cris
rauques nous enchantent et nous incitent
à les admirer dans le ciel. Les érables ont
été généreux de leur rêve sucré. Merci
Dame Nature. 

Merci aussi à ceux qui ont participé au
succulent dîner à la cabane à sucre au
Pavillon de l'érable à St-Jude.

VOICI LE PROGRAMME DU 
CLUB DE L'ÂGE D'OR
Mercredi 11 mai à 20 h
Bingo à la Villa St-Denis

Dimanche 15 mai à 13 h
Danse à la Salle Chez Jacques 
à La Présentation

Jeudi 19 mai à 20 h
Assemblée générale pour la fin de
l'année 2015-16 (lunch spécial)

Les mardis et jeudis continuent 
aux mêmes heures.
Bon anniversaire à ceux qui sont nés en
avril sous le signe "Bélier". Le bien le
plus précieux c'est la santé. Nous vous
souhaitons de la conserver religieu -
sement. Des échanges d'amour et de
bonheur ainsi que de l'abondance dans
votre vie : Tels sont nos voeux.

À vous, chers malades de la générosité
qui provient de vos proches et amis. Un

retour à la santé dans le plus bref délai
possible. Ne lâchez pas d'espérer, une
lumière en quelque part brille pour vous.
Nous prions pour vous. 

En mai, ce sera la fête des Mères.
Apprécions ce qu'elles ont accompli 
pour leurs enfants et petits-enfants. La
gratitude est toujours appréciée. Bonne
fête à toutes les mamans et celles qui ont
ce même coeur de mère.

À vous tous heureux printemps.

La direction de l’Âge d’Or St-Denis

Gisèle Dauphinais, Présidente

Wildor Dauphinais, Vice-président 
& trésorier

Denise Gariépy, Directrice

Marie Laure Morin, Directrice
Georgette Bourgeois, Secrétaire
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AFEAS



16 • LE DIONYSIEN AVRIL 2016

SOCIÉTÉ D’HISTOIRE
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LA FABRIQUE
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Danielle Houle
Travailleuse sociale et psychothérapeute

Psychothérapeute auprès d’adultes 
et personnes âgées

Évaluation psychosociale pour homologation 
d’un mandat en cas d’inaptitude

Bureau à 
St-Denis-sur-Richelieu
514-712-1603

No. permis OPTSQ: HOUD91/05/300
No. permis OPQ: 60265-13

Membre de la SOQAB et de l’IIBA

www.petrolearchambault.com

39-A, rang Amyot Est
Saint-Denis-sur-Richelieu

(Québec) J0H 1K0

Téléphone :  (450) 787-2370
Saint-Hyacinthe :  (450) 771-4328

Sans-frais : 1 877 787-2370
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« AUBERGE DE LA MONTAGNE COUPÉE ET MAISON LOUIS-CYR »
Vendredi 13 mai 2016 / 159$ / dîner et souper inclus

Début par une visite chez Simon Turcotte, confiturier renommé de Sainte-
Marcelline-de-Kildare. Parcours de l’artisan, visite de la boutique et
dégustation de produits de qualité; confitures fines sur bouchées
originales et savoureuses avec café équitable. Dîner à l’une des meilleures
tables  gastronomiques de la région; l’Auberge de la Montagne coupée.
Visite commentée de la maison Louis-Cyr au cœur du village de St-Jean-de-
Matha. Visite et dégustation au Vignoble Le Mernois de Saint-Thomas.     

« TORONTO ET NIAGARA »
Du 15 au 18 juin 2016 / 639$ en occ. double / 3 nuitées + 10 repas incl.

Ascension de la Tour du CN, la plus haute tour panoramique en Amérique
du Nord. Tour de ville de Toronto. Queen’s park, siège du parlement
ontarien. Le Roger’s Centre, le Chinatown, minicroisère sur le lac Ontario.
Tour de ville de Niagara Falls. Cinéma Imax où l’histoire des chutes est
racontée. Exposition Daredevil. Ascension de la Tour Skylon. Excursion en
bateau jusqu’au pied des chutes sur le Hornblower Excursion le long de la
rivière jusqu’à la petite ville de Niagara-on-the-Lake. Visite d’un vignoble
et dégustation.  

« LOUISIANE, TEXAS ET TENNESSE DU 15 SEPTEMBRE 
AU 1ER OCTOBRE 2016 »

17 JOURS – 33 REPAS INCLUS – AUTOCAR L’EXCLUSIF (VIP)
3 469$ en occ double – Ne reste que 16 places disponibles ! 

Réservez dès maintenant  !

Information Edith Jalbert 
Cell. : 514-970-3160 / edith@edithjalbert.com
Pour Groupe Voyages Québec, détenteur du permis du Québec 
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ANNONCES CLASSÉES
SERVICE OFFERT

Si vous manquez de temps pour la
maison et les enfants. Je suis disponible
pour l’entretien ménager. Pour réfé -
rence Lorraine 450 787-2476

SERVICE OFFERT
Le printemps est arrivé et comme par
les années passées, je vous offre mes
services pour préparer votre jardin avec
mon rotoculteur. Gilbert Gaudette.
450 787-2837 Cell, : 514 713-2837

À VENDRE
Remorque 8’ x 5’ idéal pour 4 roues 400$
au 450 787-2875

À VENDRE
Bicycle exercice Orbitek 150$ au 450 787-2875

À VENDRE
A louer 3 1/2, 103 rue Yamaska 440.00$
Info Michel Lussier 514 444-2550

À VENDRE
Loft, 200 rue Yamaska 652.00$ Info
Michel Lussier 514 444-2550

   À NOTER:

VOS PETITES ANNONCES
DOIVENT NOUS PARVENIR EN

PER SONNE AU BUREAU
MUNICIPAL, AVANT LE
PREMIER MERCREDI 

DU MOIS. LE COÛT D’UNE
PETITE ANNONCE EST DE
5,00$ POUR UN MAXIMUM 
20 MOTS ET DE 10,00$ POUR
UN MAXIMUM 60 MOTS.

- Buffet chaud et froid
- Buffet funéraire
- Méchoui
- Pizza,panini,salades
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CHEVROLET SONIC 2015
5DR HB LT - 18 534 km

14,995$

INFINITI Q50 2015
4DR AWD Q50 S - 10 091 km

VENDU

CADILLAC ATS 2013
ATS AWD 3.6  - 35 409 km

VENDU

CADILLAC ATS 2013
ATS SDN 3.6L - 57 541 KM

31,595$

FORD MUSTANG 2013
V6 PREMIUM - 60 958 KM

VENDU

NISSAN SENTRA 2013
4DR SDN SR - 19 302 km

15,495$

HONDA CIVIC EX 2012
SDN 4DR EX - 40 175 km

14,995$

HONDA NC700X SPORT 2012
TOURING - 1 042 KM

6,995$

HONDA CIVIC 2012
SDN 4DR EX - 96 248 km

n/d

MAZDA MAZDA 3 2011
4DR SDN GX - 49 458 KM

12,595$

KIA RIO 2008
4DR SDN EX - 166 785 km

3,995$

TOYOTA VENZA 2012
WGN V6 AWD - 76 898 km

21,595$
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101-636 Chemin des Patriotes
Saint-Denis-sur-Richelieu,
(Québec)  J0H 1K0

Tél.:  (450) 787-2848
Fax:   (450) 787-3721

Me Pierre Pétrin
Notaire et conseiller juridique

Me Élise Pétrin
Notaire et conseiller juridique

Me Thomas Ryan
Notaire et conseiller juridique
Tél.: (514) 554-7926

Déménagé au presbytère (rez-de-chaussée)

RBQ : 5596-2443-01
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Geneviève Vézina
• Tenue de livres mensuelle et annuelle

• Impôts de particuliers, transmissions
électronique

• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.

• Paies informatisées avec dépôt direct

102, RUE YAMASKA
SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0

(450) 909-0668

gvezina26@videotron.ca

Membre de l’A.G.A.D.



AVRIL 2016                                                                                                                                                           LE DIONYSIEN • 31



32 • LE DIONYSIEN AVRIL 2016



AVRIL 2016                                                                                                                                                           LE DIONYSIEN • 33



34 • LE DIONYSIEN AVRIL 2016

www.joellelallier.com • 514-961-9984

Me RICHARD McMANUS
Conseiller en relations de travail

mcmanusrichard@videotron.ca

149, rue Yamaska, Saint-Denis-sur-Richelieu (Qc)  J0H 1K0
Tél.: (450) 787-2969 • Fax: (450) 787-3381

Construction
Mario Leboeuf inc.

122, RANG AMYOT, SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU, QC  J0H 1K0

- Entrepreneur général
- Rénovation - intérieur / extérieur
- Vente - installation:    - Porte - Revêtement
                                       - Fenêtre - Toiture
                                       - Rampe

Tél.: (450) 787-2562
Fax: (450) 787-9693

R.B.Q.: 8342-0547-32

R.B.Q. #1827-6998-69

Décapage Denis enr.
SPÉCIALITÉ: 

Restauration d’antiquités

Denis Lisée
(450) 787-2143

101, Bourdages, St-Denis-sur-Richelieu  J0H 1K0
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INSPECTION PAR CAMÉRA VIDÉO NUMÉRIQUE
Résidentiel, commercial, industriel et municipal

PRODUCTION DE
VIDÉO NUMÉRIQUE

De structures existantes
- Drains français 
- Drains agricoles 
- Sorties d’égouts

724 chemin des Patriotes
St-Denis-sur-Richelieu 
Québec  J0H 1K0
Tél.: 450 787-3415 • Fax: 450 787-9930
info@protecvisionsecurite.com

FERNAND HUARD, président
Cell.: 514 927-0404

MARCO ROCHEFORT, représentant
Cell.: 514 444-9222

- Pour travaux d’excavation
- Drains français
- Drains agricole
- Nettoyage de drains
- Biens et meubles

- lnventaire de commerce
- Aide mémoire en cas de

réclamation
- Preuves pour assurances

et ventes / achats 
de maisons

Remises de DVD sur demande appelez au 450 787-3415 ou écrivez nous 
par courriel à info@protecvisionsecurite.com
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Patrick Phaneuf
Entrepreneur Électricien Inc.

Service 24 heures / 7 jours
• Résidentiel  • Commercial  • Agricole

170, rue Saint-Joseph
St-Denis-sur-Richelieu, QC
J0H 1K0

Tél.: (450) 787-3150
Cell.: (514) 977-0078
Fax: (450) 787-3199
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Nadia Chicoine, 
Bacc. en Éducation Physique

Notre entraîneur !

Prenez votre santé en main tout près de chez
vous, au meilleur prix!
Encouragez la prévention en santé près de
chez vous, l’activité physique pour les
jeunes et moins jeunes, le sport! 
Encouragez Diony Forme!
Mettez du soleil dans votre vie et dans
votre milieu!

TARIFS GÉNÉRAUX:
• ADULTE : 300$ plus taxes par an. 
• JUNIOR : 150$ plus taxe par an 
• Familiale adulte (2 ou plus sous le même toit!) : 

250$ plus taxes par an. 
• Employés municipaux : 250$ plus taxes par an. 
• TARIF 6 MOIS : 200$ plus taxes. 
**Parts sociales 50$ obligatoires pour tous les abonnements 

(payable 1 fois a vie!)
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